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QUATRIÈME RÉUNION INTERAMÉRICAINE DES MINISTRES
OEA/Ser.K/XXVII.4

ET HAUTS FONCTIONNAIRES CHARGÉS DE LA CULTURE
CIDI/REMIC-IV/RES. 1 (IV-O/08)
20-21 novembre 2008
21 novembre 2008

Bridgetown, Barbade
Original: anglais
CIDI/REMIC-IV/RES. 1 (IV-O/08)
LIGNES DIRECTRICES À L’INTENTION DE LA COMMISSION INTERAMÉRICAINE
DE LA CULTURE CONCERNANT LES ACTIVITÉS PRIORITAIRES EN 2009-2010 
(Adoptée à la neuvième séance plénière, tenue le 21 novembre 2008)
NOUS, LES MINISTRES ET HAUTS FONCTIONNAIRES CHARGÉS DE LA CULTURE DES ÉTATS MEMBRES DE L’ORGANISATION DES ÉTATS AMÉRICAINS (OEA),

RECONNAISSANT que l’un des rôles principaux de la Commission interaméricaine de la culture (CIC) est d’aider à avoir une meilleure compréhension et à prendre mieux conscience de la contribution fondamentale que la culture peut apporter au développement durable et de favoriser une coopération horizontale plus grande dans la réalisation d’activités liées à la culture dans le Continent américain, 
RAPPELANT que les quatre secteurs thématiques approuvés par les ministres de la culture lors de leur Troisième Réunion ministérielle sont la préservation et la protection du patrimoine culturel, la culture et la création d’emplois décents et la lutte contre la pauvreté, la culture et le renforcement de la dignité et de l’identité, et la culture et le rôle des populations autochtones, 
CONVENONS DE CONFIER À LA CIC LE MANDAT DE:

1. Favoriser la sensibilisation à la contribution significative de la culture à la croissance économique, à l’épanouissement des jeunes, à l’apprentissage, à la participation communautaire et aux actions civiques, ainsi qu’à l’inclusion sociale. 
2. Promouvoir, entre les États membres, la mise en commun de pratiques prometteuses relatives à l’amélioration des infrastructures de la formation et au développement des marchés pour faciliter la production et le commerce de produits et services culturels de haute qualité. 
3. Encourager la mise en place et l’échange de pratiques prometteuses dans l’administration efficace et durable du patrimoine culturel. 
4. Encourager l’expansion des échanges culturels pour promouvoir une compréhension et un respect mutuel entre les peuples du Continent américain et renforcer les capacités humaines et institutionnelles. 
5. Créer un réseau composé de dirigeants, d’organisations de la société civile et internationales, pour épauler les États membres dans l’élaboration et la mise en œuvre de politiques gouvernementales de la culture, recueillir et mettre en commun des informations et bonnes pratiques, renforcer leurs capacités humaines et institutionnelles et favoriser la sensibilisation au rôle que la culture peut jouer dans la croissance économique et l’inclusion sociale. 
6. Donner aux États membres des occasions de mettre en commun des pratiques prometteuses sur le rôle de la culture dans la promotion du développement économique, de l’inclusion et de la cohésion sociales, en particulier en ce qui concerne les jeunes, et d’explorer de futures possibilités de renforcer la participation des jeunes à l’économie de la culture, en reconnaissant les contributions importantes de « Ignite the Americas »: Youth Arts Policy Forum  (Forum des jeunes sur les politiques relatives aux arts: « Ignite Les Amériques ») qui a eu lieu à Toronto, au Canada, du 16 au 21 septembre 2008. 
7. Collaborer avec la CIE à la planification et à la mise en oeuvre d’activités stratégiques de nature à renforcer les liens entre les secteurs de la culture et de l’éducation, y compris, entre autres, les activités liées à la proposition de désignation de 2010 comme  l’Année de la culture interaméricaine dans le cadre de la commémoration centenaire, à l’OEA, et notamment du Concours interaméricain de poésie Gabriela Mistral et autres projets à considérer.  
8. Faire rapport sur l’exécution du Plan de travail pour 2009-2010 à la prochaine Réunion interaméricaine des ministres et hauts fonctionnaires chargés de la culture. 
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